
GIE SESAM-Vitale 
5, boulevard Marie et Alexandre Oyon – 72 019 LE MANS Cedex 2 

www.sesam-vitale.fr 

 

Facturation 

AVENANT  

AVENANT 11 
Avenant au CDC SESAM-Vitale 

 

 

EV81_Référentiel PS 
 

 

Système de facturation SESAM-Vitale 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



PDT-CDC-073 GIE SESAM-Vitale 2 / 14 

 

 

*   

*   

*   

*   

*   

*   

*   

*   

*   

*   

*   

*   

*   

*   

*   

*   
 

*    

*    

Ce document a été élaboré par le GIE SESAM-Vitale. 

Conformément à l’article L.122-4 du Code de la Propriété Intellectuelle, toute 
représentation ou reproduction (intégrale ou partielle) du présent ouvrage, quel 
que soit le support utilisé, doit être soumise à l’accord préalable écrit de son 
auteur. 

Il en est de même pour sa traduction, sa transformation, son adaptation ou son 
arrangement, quel que soit le procédé utilisé. 

Tout manquement à ces obligations constituerait un délit de contrefaçon, au sens 
des articles L 335-2 et suivants du code de la propriété intellectuelle, susceptible 
d’entraîner des sanctions pour l’auteur du délit. 
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1 Introduction 

1.1 Contexte 

Ce document constitue un avenant au Cahier des charges SESAM-Vitale 1.40.   

Evolution 

Cet avenant a pour objet de présenter les modifications du système de 
facturation SESAM-Vitale 1.40 pour la mise en œuvre de l’évolution :  

EV 81 : Référentiel PS 

PS concernés 

La mesure EV81 concerne les Professionnels de Santé suivants :  

Pharmaciens 

Analyse 
d’impact 

L’analyse d’impact et les modifications du système de facturation SESAM-Vitale 
sont présentées sous forme de delta par rapport au palier fonctionnel suivant :  

1.40 – Addendum 7 

 

1.2 Identification du socle fonctionnel de référence cible 

Consigne 
d’implémentation 

La version du socle fonctionnel de référence n’est pas modifiée par cet avenant. 

Les éditeurs implémentent dans le champ ‘sujet’ du message SMTP transmis à 
l’organisme d’assurance maladie, la référence fournie par les API SSV en sortie 
de la fonction « Formater_Lot » dans le champ 7 du groupe 13 pour un fichier de 
FSE et dans le champ 7 du groupe 93 pour un fichier de DRE. 

1.3 Guide de lecture 

Indications 
dans la marge 

 Les éléments importants et les remarques sont indiqués par une main dans la 
marge. 

? Les questions importantes sont indiquées par un point d’interrogation dans la 
marge. 
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Codes couleur 

Les codes couleur suivants sont utilisés dans cet avenant et également dans les 
documents du cahier des charges SESAM-Vitale 1.40  ou du Dispositif intégré 
afin de permettre la lecture par thèmes :  

Texte surligné en jaune Texte ajouté pour l’évolution du CDC SESAM Vitale  

Texte surligné en jaune 
foncé 

Texte ajouté pour l’évolution du CDC SESAM Vitale 
par rapport à la précédente version de ce document 

Texte surligné en gris Texte ajouté par rapport à la précédente version de 
ce document 

Texte barré suivant la 
couleur 

Texte supprimé du CDC SESAM Vitale  

Le titre du paragraphe est surligné en couleur dès lors que le paragraphe est 
modifié. 

Pour des besoins de commodités de lecture, lorsque le texte du paragraphe est 
entièrement nouveau, le texte n’est pas surligné en jaune, seuls les titres de 
paragraphes sont surlignés en jaune. 
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2 Référentiel PS 

2.1 Présentation de la mesure 

 

Présentation 

Cet avenant est établi dans le cadre du  projet  SPHEV : Suivi  des  Prescriptions 
Hospitalières Exécutées en Ville, 

Une des finalités du dispositif  SPHEV est de permettre une identification plus 
précise des praticiens salariés exerçant dans un établissement ou un centre de 
santé. Les numéros RPPS des prescripteurs doivent être renseignés dans les 
factures transmises par les Professionnels de Santé exécutant les prescriptions. 

La solution retenue est la mise en place sur le Poste de Travail d’un référentiel 
PS. Ce référentiel permet au logiciel du Professionnel de Santé d’effectuer la 
recherche d’un numéro RPPS à partir d’un ou plusieurs critères. 

Impacts  
SESAM-Vitale 

Les logiciels des Professionnels de Santé SESAM-Vitale doivent ainsi proposer, 
pour les prescriptions des praticiens salariés exerçant dans un établissement ou 
un centre de santé : 

 Une fonctionnalité de recherche du numéro RPPS s’il n’est pas présent 
sur la prescription. 

 Une fonctionnalité de recherche du numéro FINESS s’il n’est pas présent 
sur la prescription. 

 Une fonctionnalité de recherche du code spécialité. 
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2.2 Synthèse des impacts dans le CDC Editeurs 

 § Nature de l'impact / Commentaire  

Corps § 4.1.2 Architecture logicielle 

 Ajout du référentiel PS dans le schéma présentant 
l’architecture logicielle. 

 Ajout d’un paragraphe de présentation du référentiel PS. 

 

 §4.2.1.6  Acquisition des informations relatives à la prestation 

 Précision sur le n° d’identification de facturation du 
prescripteur pour les salariés des établissements et centres 
de santé. 

 

 § 6  Glossaire 

 Ajout du terme « Référentiel PS ». 

 

Annexe 1-A0 §2.4.10 121x-Groupes PRESCRIPTION 

 Ajout des consignes d’acquisition des informations. 

 

 §2.4.10.01 1211-Groupe Prescription PS libéral 

 Précisions sur l’acquisition des données suivantes : 

○ N° d'identification du PS libéral 

○ Clé du n° d'identification du PS libéral 

○ N° RPPS du PS libéral 

○ Clé du n° RPPS du PS libéral 

○ N° de la structure du PS libéral 

 

 §2.4.10.03 1213-Groupe Prescription PS salarié 

 Précisions sur l’acquisition des données suivantes : 

○ N° d'identification du PS salarié 

○ Clé du n° d'identification du PS salarié 

○ Code spécialité du PS salarié 

○ N° RPPS du PS salarié 

○ Clé du n° RPPS du PS salarié 

○ N° de la structure du PS salarié 

 

 §2.4.10.04 1214-Groupe Prescription PS bénévole 

 Précisions sur l’acquisition des données suivantes : 

○ N° d'identification du PS bénévole 

○ Clé du n° d'identification du PS bénévole 

○ Code spécialité du PS bénévole 

○ N° RPPS du PS bénévole 

○ Clé du n° RPPS du PS bénévole 

○ N° de la structure du PS bénévole 
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2.3 Détail des impacts par document 

2.3.1 Impacts dans le Corps du Cahier des Charges SESAM-Vitale 

§4.1.2 Architecture logicielle 

…/… 

L’architecture logicielle de l’équipement informatique du Professionnel de Santé 
est la suivante : 

 

 

Le schéma précédent présente l’ensemble des fournitures utilisable par le 
progiciel de santé : 

 Les SGD (Service de Gestion de Données), offrent une interface simplifiée 
au progiciel pour les différents modules SESAM-Vitale. 

 Les SSV et le terminal lecteur servent à la facturation (entre autres, 
acquisition des données cartes CPS et Vitale, et mise en forme et 
sécurisation de la FSE et de la DRE). Les SSV permettent également de 
lister les lecteurs PC/SC et de donner des informations sur la carte présente 
dans le lecteur.  

PROGICIEL DU PROFESSIONNEL DE SANTE

Progiciels professionnels
Logiciels bureautiques
Logiciels de télécommunications
Sécurisation / compression
Autres logiciels
Système d’exploitation

Mises en forme
Acquisitions

et saisies
Tarifications
AMO et AMC

Contrôles 
réglementaires

STS
CMU

STS – Services Tarification Spécifiques
Interface

SGD

STS
A8 STS

CTIP STS
FFSA STS

FNMF

SRT
Services

Réglementation
Tarification

CCAM

PSS

GALSS

Compression

API Chiffrement

Progiciels du Professionnel de Santé

Spécifications fonctionnelles fournies 
par le CDC SESAM-Vitale

Fournitures GIE SESAM-Vitale

Autres kits

Carte Vitale/CPS

CRL et 
certificats de 
chiffrement 
de données

Cryptolib CPS

Ressource 
Manager 

PC/SC

SSV
Services

SESAM-Vitale
Référentiel
PS
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 Les SRT servent à la réglementation et à la tarification de la nomenclature 
CCAM. Ils sont composés d’une partie logicielle et d’un fichier des données 
CCAM dénommé référentiel électronique. 

 Les progiciels à destination des pharmaciens doivent utiliser un référentiel 
PS pour acquérir des informations sur les PS prescripteurs. Ce référentiel est 
mis à jour régulièrement à partir des informations obtenues par l’éditeur (cf. 
document « Guide d'intégration et d'utilisation du référentiel PS », FACT-GU-
001  du GIE SESAM-Vitale). L’éditeur doit être en mesure de déterminer 
pour chaque Professionnel de Santé la date de la dernière mise à jour du 
référentiel sur son Poste de Travail.  

…/… 

§4.2.1.6 Acquisition des informations relatives à la prestation 

…/… 

Identification du prescripteur 

Le progiciel permet au Professionnel de Santé de saisir d’acquérir les 
informations d’identification du prescripteur à partir de la prescription à savoir :  

 le n° d’identification de facturation du prescripteur,  

o Pour les prescripteurs exerçant comme salariés dans les établissements 
et centres de santé, ce numéro est le n° FINESS de l’établissement. 

 le n° de RPPS du prescripteur, 

 la condition d’exercice du prescripteur, 

 la date de la prescription 

 le code spécialité du prescripteur (uniquement pour les prescripteurs 
salariés), 

 l’identification de la structure dans laquelle le prescripteur exerce. 

…/… 

§6 Glossaire 

…/… 

RC Régime Complémentaire 

Référentiel PS Référentiel constitué par l’éditeur à partir du référentiel RPPS diffusé par l’ASIP 
et de la table de correspondance des spécialités diffusée par le GIE SESAM-
Vitale. 

Ce référentiel est mis à jour régulièrement à partir des informations obtenues 
par l’éditeur. Se reporter au document  « Guide d'intégration et d'utilisation du 
référentiel PS », FACT-GU-001 du GIE SESAM-Vitale) 

Répertoire de 
stockage des 
fichiers de 
conventions et 
de 
regroupements 
normés 

Répertoire utilisé par le Professionnel de Santé pour stocker les fichiers de 
conventions et de regroupements normés. C’est depuis ce répertoire que le 
progiciel importe les fichiers normés pour la mise à jour des tables de 
conventions. 
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…/… 

2.3.2 Impacts Annexe 1-A0 « Zone d’échange facture » 

§2.4.10 121x-Groupes PRESCRIPTION 

Consignes 
d’acquisition 
des 
informations 

Consigne 1 

Cette donnée est à renseigner par le Professionnel de Santé facturant à partir de 
l’ordonnance dès lors qu’elle y est présente. De plus, cette donnée doit être de 
préférence scannée par le Professionnel de Santé si un code à barre est présent 
sur l’ordonnance. 

Consigne 2 

Pour les pharmaciens uniquement. 

Si cette donnée n’est pas présente sur l’ordonnance, le Référentiel PS est utilisé 
selon les modalités décrites dans le tableau ci-dessous. 

 

N° présents sur 
l’ordonnance 

Utilisation du Référentiel PS par le Progiciel 

N° de 
FINESS 

N° RPPS Données  
recherchées 

Critères de recherche  

x x Code spécialité N° RPPS 

La recherche est réalisée avec uniquement le 
n° RPPS. 

x  N° RPPS 

Code spécialité 

N° FINESS  
+ 

si nécessaire, autres données présentes sur 
l’ordonnance et disponibles dans le  

référentiel PS (nom, prénom…) 
 

Si aucune donnée n’est trouvée en utilisant le 
N° FINESS, une autre recherche est réalisée 

avec uniquement les autres critères. 

 x N° FINESS 

Code spécialité 

 

Coordonnées de l’établissement 
+  

si nécessaire, autres données présentes sur 
l’ordonnance et disponibles dans le  

référentiel PS 

  N° RPPS 

N° FINESS 

Code spécialité 

 

Données présentes sur l’ordonnance et 
disponibles dans le référentiel PS 

(coordonnées de l’établissement, nom, 
prénom, …) 

Si le Progiciel trouve dans le référentiel PS plusieurs prescripteurs répondant aux 
critères de recherche, le LPS demande au PS de sélectionner un prescripteur. 
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Dans tous les cas, le Progiciel laisse la possibilité au PS de modifier les 
informations issues du référentiel PS proposées par le LPS.  

Le Progiciel doit laisser la possibilité au PS de renseigner manuellement les 
informations du prescripteur. 

Consigne 3 

L’acquisition de la clé est faite selon le même mode (saisie, scan ou référentiel 
PS) que celui utilisé pour le numéro auquel elle appartient. 

Consigne 4 

Pour les pharmaciens uniquement. 

Si un code à barre est présent sur l’ordonnance pour cette donnée, le Progiciel  
doit offrir la possibilité au Professionnel de Santé de le scanner. 

 

§2.4.10.1 1211-Groupe Prescription PS libéral 

Règles 

…/… 

1211 Groupe Prescription PS Libéral 

1. N° d'identification du PS libéral N° d’identification du prescripteur (à prendre sur l’ordonnance). 

Dans le cas où la prescription a été établie par un Professionnel 
de Santé remplaçant, ce champ doit être renseigné avec le N° 
d’identification de facturation du Professionnel de Santé 
remplacé. 

Les consignes d’acquisition 1 et 4 s’appliquent à cette donnée. 

2. Clé du n° d'identification du PS 
libéral 

Clé du N° d’identification du prescripteur (à prendre sur 
l’ordonnance). 

Dans le cas où la prescription a été établie par un Professionnel 
de Santé remplaçant, ce champ doit être renseigné avec le la 
clé du  N° d’identification de facturation du Professionnel de 
Santé remplacé. 

La consigne d’acquisition 3 s’applique à cette donnée. 

3. Date de prescription du PS libéral Date à laquelle la prescription a été établie (à prendre sur 
l’ordonnance) (est inférieure ou égale à la date d'élaboration de 
la feuille de soins électronique du groupe 1110). Elle doit 
impérativement être antérieure ou égale à la date de la 
prestation la plus ancienne. 

4. Identification de la prescription du 
PS libéral 

N° ordre de la prescription (à prendre sur l’ordonnance 
électronique). Zone réservée pour utilisation future 

5. N° RPPS du PS libéral Identifiant RPPS du prescripteur libéral (à prendre sur 
l'ordonnance). 

Les consignes d’acquisition 1, 2 et 4 s’appliquent à cette 
donnée. 

6. Clé du n° RPPS du PS libéral Clé de l'identifiant RPPS du prescripteur libéral (à prendre sur 
l'ordonnance). 

La consigne d’acquisition 3 s’applique à cette donnée. 
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1211 Groupe Prescription PS Libéral 

7. N° de la structure du PS libéral N° de la structure (clé incluse) dans laquelle exerce le 
prescripteur libéral (à prendre sur l'ordonnance). 

Les consignes d’acquisition 1, 2 et 4 s’appliquent à cette 
donnée. 

 

§2.4.10.3 1213-Groupe Prescription PS salarié 

Règles 

…/… 

1213 Groupe Prescription PS salarié 

1. N° d'identification du PS salarié N° du prescripteur salarié ou à défaut n° de l'établissement (à 
prendre sur l’ordonnance). 

Les consignes d’acquisition 1, 2 et 4 s’appliquent à cette 
donnée. 

2. Clé du n° d'identification du PS 
salarié 

Clé du prescripteur salarié ou à défaut n° de l'établissement (à 
prendre sur l’ordonnance). 

La consigne d’acquisition 3 s’applique à cette donnée. 

3. Code spécialité du PS salarié Code spécialité du prescripteur salarié
1
 

La consigne d’acquisition 2 s’applique à cette donnée. 

4. Date de prescription du PS salarié Date à laquelle la prescription a été établie (à prendre sur 
l’ordonnance) (est inférieure ou égale à la date d'élaboration de 
la feuille de soins électronique du groupe 1110). Elle doit 
impérativement être antérieure ou égale à la date de la 
prestation la plus ancienne. 

5. Identification de la prescription du 
PS salarié 

N° ordre de la prescription (à prendre sur l’ordonnance 
électronique). Zone réservée pour utilisation future 

6. N° RPPS du PS salarié Identifiant RPPS du prescripteur salarié (à prendre sur 
l’ordonnance). 

Les consignes d’acquisition 1, 2 et 4 s’appliquent à cette 
donnée. 

7. Clé du n° RPPS du PS salarié Clé de l'identifiant RPPS du prescripteur salarié (à prendre sur 
l’ordonnance). 

La consigne d’acquisition 3 s’applique à cette donnée. 

8. N° de la structure du PS salarié N° de la structure (clé incluse) dans laquelle exerce le 
prescripteur salarié (à prendre sur l’ordonnance). 

Les consignes d’acquisition 1, 2 et 4 s’appliquent à cette 
donnée. 

 

                                                
1
 Ce code ne figure pas en clair sur l’ordonnance mais il est à déduire peut être déduit du libellé de la spécialité du prescripteur salarié 

qui figure sur l’ordonnance. 
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§2.4.10.4 1214-Groupe Prescription PS bénévole 

Règles 

…/… 

1214 Groupe Prescription PS bénévole 

1. N° d'identification du PS bénévole N° du prescripteur bénévole ou à défaut n° de l'établissement  

(à prendre sur l’ordonnance). 

Les consignes d’acquisition 1 et 4 s’appliquent à cette donnée. 

2. Clé du n° d'identification du PS 
bénévole 

Clé du n° du prescripteur bénévole ou à défaut n° de (à prendre 
sur l’ordonnance). 

La consigne d’acquisition 3 s’applique à cette donnée. 

3. Code spécialité du PS bénévole Code spécialité du prescripteur bénévole
2
 

La consigne d’acquisition 2 s’applique à cette donnée. 

4. Date de prescription du PS 
bénévole 

Date à laquelle la prescription a été établie (à prendre sur 
l’ordonnance) (est inférieure ou égale à la date d'élaboration de 
la feuille de soins électronique du groupe 1110). Elle doit 
impérativement être antérieure ou égale à la date de la 
prestation la plus ancienne. 

5. Identification de la prescription du 
PS bénévole 

N° ordre de la prescription (à prendre sur l’ordonnance 
électronique).  

Zone réservée pour utilisation future 

6. N° RPPS du PS bénévole Identifiant RPPS du prescripteur bénévole (à prendre sur 
l’ordonnance). 

Les consignes d’acquisition 1, 2 et 4 s’appliquent à cette 
donnée. 

7. Clé du n° RPPS du PS bénévole Clé de l'identifiant RPPS du prescripteur bénévole (à prendre 
sur l’ordonnance). 

La consigne d’acquisition 3 s’applique à cette donnée. 

8. N° de la structure du PS bénévole N° de la structure (clé incluse) dans laquelle exerce le 
prescripteur bénévole (à prendre sur l’ordonnance). 

Les consignes d’acquisition 1, 2 et 4  s’appliquent à cette 
donnée. 

 

 

                                                
2
 Ce code ne figure pas en clair sur l’ordonnance mais il est à déduire peut être déduit du libellé de la spécialité du prescripteur 

bénévole qui figure sur l’ordonnance. 


